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Chères Quévillonnaises, chers Quévillonnais, 
 
Conformément à la Loi sur les cités et villes (RLRQ c C-19) et la Loi sur le traitement des élus (T11.001) je vous 
présente les faits saillants du rapport financier réalisé par le vérificateur indépendant M. Daniel Tétreault, CPA 
auditeur agréé, pour l’exercice financier 2022 : 
 
 

1- Exercice financier terminé le 31 décembre 2022 
2- Activités d’investissements 2022 
3- Traitement des élus  
4- Les orientations générales du programme triennal d’immobilisations 2023-2024-2025 

 
 

1- EXERCICE FINANCIER TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022 
 
Le rapport de l’année 2022 a été déposé à la séance du conseil municipal le 10 mai 2023.  Nous avons enregistré 
en 2022 un excédent de fonctionnements totalisant 696 892 $. 
 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
 

REVENUS   

Taxes  3 975 231 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 316 124 $  

Autres revenus de sources locales 1 698 817 $  

Transferts 1 521 290 $  

    7 511 462 $  

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT   

Administration générale 1 471 793 $  

Sécurité publique 299 506 $  

Transport 1 771 022 $  

Hygiène du milieu 667 512 $  

Santé et bien-être 47 503 $  

Aménagement, urbanisme, développement 374 481 $  

Loisirs et culture 1 601 636 $  

Coût des propriétés vendues -31 628 $ 

Frais de financement 159 254 $  

Remboursement de la dette 394 848 $ 

 6 755 927 $ 

AFFECTATIONS   

Excédent de l’exercice 755 535 $  

Réserves financières et fonds réservés      - 58 643 $  

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENTS 696 892 $  
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SUIVI DE LA DETTE 

 
Endettement total net à long terme   

Dette à long terme 5 359 232 $ 

Richesse foncière uniformisée 178 204 432 $ 

 
 

 Dons aux organismes 
 
Au cours de l’année 2022, la Ville a octroyé quelque 11 616 $ à différents organismes afin de les soutenir dans 
leur mission communautaire. 
 

 Fonds de la jeune relève quévillonnaise 
 
Le tournoi de golf du maire initié en 2014 dans le but d’amasser des fonds afin d’encourager financièrement notre 
talentueuse jeunesse nous a permis de verser en 2022, 6 125 $ à des jeunes performant dans les sphères sportives, 
culturelles ou académiques. 
 

 
2- ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENTS 2022 

  
TRAVAUX PUBLICS    

Construction du Garage municipal 100 049 $ 

Cému-1002 Boulevard Quévillon 9 979 $  

Aéroport – Équipements 189 932 $  

Station eau potable & château d’eau 44 204 $  

Égout sanitaire – génératrice 156 114 $ 

TOTAL 500 278 $ 

 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE    

Comité 5000 – Plan d’action 5 945 $ 

Comité 5000 – Image de marque 70 402 $ 

Multi-logement 3 655 $ 

Coopérative de services 21 967 $ 

TOTAL 101 969 $ 

CENTRE COMMUNAUTAIRE    

Étude, devis et réfection 37 944 

TOTAL 37 944 $ 

PARCS & BIBLIOTHÈQUE   

Camping - Agrandissement 194 791 $ 

Salle Desjardins 46 371 $ 

Pavillon Communautaire 172 168 $ 

TOTAL 24 297 $ 

GRAND TOTAL  1 053 521 $ 
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3- TRAITEMENT DES ÉLUS 

 
 
 
La Loi sur le traitement des élus municipaux exige que soit divulgué dans le présent rapport, le salaire versé aux 
élus. Les revenus déclarés ci-dessous incluent toute rémunération et toute allocation de dépenses versées aux élus 
par la municipalité. 
 
Les membres du conseil municipal ont reçu en 2022 les rémunérations et allocations annuelles suivantes : 
 
 
Maire  Rémunération   27 198 $  
   Allocation de dépenses 13 599 $ 
 
 
Conseillers(ères)  Rémunération   5 440 $ 
  Allocation de dépenses 2 720 $ 
 
 

4- LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES ET PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2023-2024-2025 
 
Les orientations en 2023, 2024 et 2025 porteront essentiellement sur la réhabilitation des infrastructures 
municipales. 
 
 
Réservoir d’eau potable 
 
Nous avons fait notre demande de subvention pour avoir l’autorisation d’entreprendre les plans et devis pour le 
réservoir et le système de pompage. À la suite de l’étude sur l’état du réservoir d’eau potable, nous devons soit le 
remplacer par un neuf ou reconstruire l’intérieur de celui-ci. Au cours de 2023, le conseil municipal prendra une 
décision éclairée qui sera basée sur les recommandations d’une firme spécialisée. Notre objectif est de produire les 
plans et devis pour l’automne 2023 pour ainsi initier les travaux au printemps 2024. 
 
Jeux d’eau 
 
Nous avons donné le contrat pour la construction des jeux d’eau à Tessier Récréo-Parc Inc. de Nicolet pour un 
montant de 275 000$. La tuyauterie et terrain seront complétés pour la fin septembre 2023 et l’installation des 
modules se fera au printemps 2024. 
 
Voirie 
 
Parmi les projets à venir, nous sommes présentement à planifier certaines réparations de la Principale Nord et 
quelques intersections de notre municipalité. 
 
Coopérative de santé 
 
Un comité a complété le projet du plan de développement pour l’accessibilité des services de santé spécialisés en 
région éloignée; soins dentaires, optométrie et autres services. Une demande sera bientôt déposée au ministère de 
la Santé comme projet pilote. 
 
 
 
 
 
 



4 

 
CONCLUSION 
 
Les faits saillants du rapport financier 2022 démontrent que la Ville a su, au cours de cet exercice, gérer avec 
rigueur les divers aspects financiers et fiscaux propres à sa réalité municipale et à certains enjeux spécifiques qui en 
découlent. En dépit de quelques enjeux particuliers rencontrés en 2022, la Ville a été en mesure de maintenir des 
services de qualité qui contribuent au maintien de notre milieu de vie. 
 
Avec la réalisation de projets d’envergure sur le territoire de la municipalité et aux alentours, nous sommes 
optimistes vis-à-vis l’avenir de notre ville. Nous sommes confiants d’accroître notre richesse foncière et d’augmenter 
nos revenus qui ont diminué de façon considérable depuis 2008. Ainsi, il nous sera possible d’assurer une gestion 
rigoureuse des dépenses, de nos actions pour le développement économique de notre ville afin de vous proposer, 
chères Quévillonnaises, chers Quévillonnais, un milieu de vie de qualité. 
 
 
 
Le maire, 
 

 
 
 
Guy Lafrenière 


